
£5 Centimes JEUDI 25 JUILLET 1895 

JOURNAL 
Paraissant les Mardi, Jeudi et Samedi 

40 rr
 K

r AN 
HORS DU DÉPARTEMENT : 18 francs par an. 

les abonnements se paient d'avance. — Joinche 50 centimes à 
chaque demande de changement d'adresse 

HHB3 

ADMINISTRATION 

CAHORS : L. LAYTOU, DIRECTEUR, RUE DU LYCÉE 

L'Agence H A VA S, rue Notre-I)«me-des-Victoires, no 34, et Place, de 
la l'ourse, n° 8, est seule chargée, à Paris, de'recevoir les an-
nonces polir le .1 timal. 

PUBLICITE 

ANNONCES (la ligne). 
RÉCLAMES — 

25 cent. 
50 — 

La publication des Annonces légales et judiciaires de tout 
rtemènt est facultative dans le Journal du Lot. 

Cahors, le 25 Juillet 

L'Expédition de Madagascar 

La marche sur Ândriba 
Le général Duchesne a fait télégraphier au 

ministre de la guerre, de Majunga le 22 juillet : 
Je continue marche sur Andriba, construction 

route cause de grandes difficultés, néanmoins 
elle atteint, dès à présent, Andjiejie. La brigade 
Voyron sera arrivée le 25 au confluent. 

Lettre d'un aide de camp malgache 
Lors de son entrée à Mévatanana, le général 

Duchesne a trouvé, écrite au crayon, une lettre 
adressée par Randrianarive, septième honneur, 
aide de camp du général Ramazombazaha. « A 
Ravelo, septième honneur à Mévatanana et à 
Mmes Rahanta et Ratahaka et à tous leurs en-
fants. » 

Le général Duchesne a transmis, dans le der-
nier courrier, cette lettre au ministre de la 
guerre ; elle est fort longue, mais en voici, pour 
nos lecteurs, les principaux passages. 

Cette lettre raconte l'attaque du village d'Am-
parihilava et sa défense par le général Rama-
zombazaha^ qui,'d'après cette lettre, s'est con-
duit héroïquement sous la pluie de la mitraille 
française : 

Quant au nombre de personnes, hommes ou 
femmes, petits et grands, dit-il, qui ont été en-
gloutis dans le rivière profonde, il est impossi-
ble de l'évaluer. D'un côté, l'eau faisait ses vic-
times, tandis que la mitraille, comme le riz que 
l'on sème, pleuvait sur ceux qui étaient dans la 
rivière, leur seule voie de retraite, car ils étaient 
enveloppés de toutes parts. 

Seuls, ceux qui avaient un bon destin ont 
échappé à la mort ; c'est grâce à la protection de 
Dieu que je n'y suis pas resté, car j'étais dans 
l'eau, qui était profonde en cet endroit, que trois 
personnes se sont cramponnées à moi, et, si je 
n'avais pas plongé immédiatement, je serais cer-
tainement aussi au nombre des morts. 

Les Français se sont emparés, dans le. village) 
de 3 canons, de 2 petits canons en cuivre, se 
chargeant par la bouche et d'un canon à 7 coups. 
Nous avons perdu 5 canons dans la rivière et 
nous n'avons rien pu reprendre de notre matériel 
de guerre ; les vazaha (blancs), sont établis à 
Marovay. 

Plusieurs officiers Hovas ont été tués dans le 
combat, ainsi qu'un grand nombre des artilleurs 
et beaucoup de soldats. Il u'a pas été possible de 
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le Roi des Braves 
Par JULES DE GASTYNE 

XXVI 

— Allez toujours. 
— Eh bien ! poursuivit le normand en prenant 

de nouvelles précautions pour n'êlre pas entendu, 
J ai toujours pensé que noire bon maître, Julien de 
Kermor, n'était pas mort de sa belle mort. 

Bauchêne prit un air effaré. 
— Que me dites-vous là?... Cependant, le mé 

decin a fait un rapport. 
Le paysan secoua la tête. 
Puis il plongea son regard dans celui du Roi des 

Braves. 

— Et l'enfant? Il est mort aussi, pas vrai? 
Pourquoi donc qu'on n'a jamais entendu parler 
de lui ? 

— 11 avait été volé au père. 
L'aubergiste haussa les épaules. 
— Volé ! volé 1... par qui ? 
Il choqua son verre contre celui de notre héros. 
— Tenez, voulez-vous le fond d» ooa pensée? 

E« bien ! pour moi, c'est l'autre, Jean, qui a tout 
fait. v 

— Mais quoi I interrogea Bauchêne. 
— C'est lui qui a supprimé son fière et volé 

connaître le nombre des morts ni des prisonniers 
faits par les Français. 

Nous allons maintenant retourner à Ambolo-
maty, opérer notre jonction avec Randriatavyj 
car nous nous étions croisés avec lui en chemin. 

Voici, dit l'aide de camp à la fin de sa lettre, 
le récit des malheurs qui m'ont, frappé et je vous 
en fais part : M. Ramena, commandant de Mia-
dana, a été fait prisonnier avec toute sa troupe ; 
ils gardaient le village de Maujakatompo qui à 
été enveloppé par l'ennemi. 

Le Cabinet noir 
On lit dans la Patrie : 
Nous sommes en mesure de pouvoir annoncer 

qu'à la suite de décisions prises, il y a quelques 
jours seulement par deux ministres spéciaux, 
toutes les correspondances, sans exception, seront 
surveillées administrati^ement. 

Cela veut dire que l'on arrêtera les corres-
pondauces pouvant déplaire aux ministres de la 
guerre et de la marine. 

Est-ce de cette façon que l'on entend éclairer 
le pays sur ce qui se passe à Madagascar ? 

Les Canons des Hovas 
Un rapport officiel du général Duchesne sur la 

prise de Mévatanana fait connaître que les ca-
nons des Hovas, abandonnés dans les retranche-
ments de cette ville, sont des Hotchkiss de 75 
millimètres, pouvant riposter avantageusement à 
nos pièces de 80 de montagne. 

Or, c'est le gouvernement français qui, en 1892 
fit cadeau de trois batteries de ces canons au 
gouvernement malgache. Quant aux munitions, 
caisses de gargousses, d'ubus, d'étoupilles, elles 
sont de provenance allemande et adressées pres-
que toutes — les étiquettes intactes en font foi 
— au colonel Shervington. 

Détail curieux : chaque soldat hova est servi, 
en temps de guerre, par un domestique chargé do 
l'emporter s'il est mort ou blessé, ce qui explique 
la disparition rapide des cadavres. 

Chaque domestique avait reçu, au départ de 
Tananarive, des cordes destinées à lier les pri-
sonniers français. On les a ramassées par centai-
nes et elles servent maintenant à amarrer les 
chargements des mulets. 

Envoi d'infirmiers 
Dix-huit seconds-maîtres, quartiers-maîtres 

et matelots infirmiers sont partis de Brest, ce 
rtfatin, pour Toulon ; ces hommes vont renforcer 
le personnel des hôpitaux en vue de l'arrivée 
prochaine des malades provenant de Madagascar. 

l'enfant pour avo r la fortune. 
Puis le Normand s'arrêta, épouvanté en même 

temps de ce qu'il venait de dire, et promena au-
tour de lui des yeux pleins d'effroi, comme s'il 
avait eu peur d'être entendu même par les murs 
qui l'entouraient. 

Bauchê. e était très ému. 
La pensée qui lui était venue déjà, cet homme 

l'avait aussi, et cependant, cet homme ne savait 
pas ce qu'il savait. C'était donc bien possible? 
C'était donc vrai ? Jean de Kermor élait jugé ca-
pable par ses domestiques de commettre de pa-
reils forfaits. 

Il soi lit de sa poche une photographie d'Henri 
et la tendit au paysan. 

Cel li-ci fit un signe de croix effarouché. 
— Ah I mon Dieu ! s'écria-t-il... C'< si lui I... 
11 prit le portrait et l'examina avec plus de 

soin. 
— Oui, c'est bien lui, le pauvre chéri... je le 

reconnais comme si c'était d'hier... On dirait 
qu'il va mo sourire comme il me souriait au-
lr, fois. 

Le paysan, cessant tout à coup ses effusione, 
jeta sur son inierlocuteur un regard soupçon-
neux. 

— Comment se fait-il que vous avez ça sur vous, 
vous?... Vous savez donc ce qu'il est devcn>, 
l'enfant de notre maître ?... 

— Je le sais, répondit Biurhêne. 
— Bonté divine ! Et il vit?... 
— Il vil... C'est même un superbe jeune 

homme. 
Le paysan jognit les mains. 
— Oui, fit-il rêveur, il doit approcha de ses 

Terrible accident à bord du « Bouvines » 
Toulon, 23 juillet. 

Un terrible accident s'est produit cette après-
midi à bord du cuirassé neuf Bouvines, parti ce 
matin de Toulon pour procéder en mer au tir de 
ses 8 canons de 10 centimètres à tir rapide, pla-
cés dans la batterie, et à celui de ses 4 petits ca-
nons de 47 millimètres à tir rapide, montés dans 
les deux hunes. 

Une commission, présidée par le contre-amiral 
ChâteauminoiSj se trouvait à bord. 

Toutes les pièces de la batterie et celles d'une 
hune avaient très bien fonctionné, lorsque, vers 
deux heures trente, le cuirassé se trouvant au 
large du cap Cepet, on allait terminer ces expé-
riences par le tir des deux pièces du mât dé mi-
saine, où venaient de monter l'amiral Château-
minois, le lieutenant de vaisseau Espinassy, l'en-
seigne Fatou et un maître armurier. Un quar-
tier-maître et deux matelots canonniers se trou-
vaient au poste de combat. 

Au commandement, la charge est introduite 
dans la pièce où elle rencontre, paraît-il, une 
petite résistance, puis, au moment où l'on ferme 
la culasse, le coup part. Le culot éclate en arrière 
tuant un canonnier, blessant à la tête l'amiral 
Châteauminois, le lieutenant de vaisseau Espi-
nassy, l'enseigne Fatou et le second servant. 

On se précipite à leur secours. Le cadavre du 
canonnier est tout d'abord descendu. 

L'amiral, dans cette terrible circonstance, a 
fait preuve d'un sang-froid extraordinaire. Il est 
descendu le dernier sur le pont, tenant son mou-
choir couvert de sang sur une joue, et n'a voulu 
être pansé qu'après les autres bless's. 

Voici qnel est l'état des blessés du Bouvines : 
Le contre-amiral Châteauminois, major géné-

ral de la marine, a des blessures à la figure et au 
cou. 

Le lieutenant de vaisseau Espinassy a de gra-
ves brûlures au visage, à la poitrine et aux mains. 

L'enseigne Fatou a des brûlures au visage et 
aux mains. 

A ces mots un vacarme épouvantable éclate. Le 
, publie crie, brise les vitres. La plupart des con-

seillers, debout, montrent le poing à M. André; 
et on en serait venu au coups, si l'adjoint ne s'é-
tait pas retiré. Une foule hostile l'a accompagné 
jusqu'à sen domicile. 

A.près cet incident, la séance a été reprise sous 
la présidence du doyen d'âge. 

Ont été élus : maire, M. Espérandieu, par 15 
voix contre 8 ; 2° adjoint, M. Mercier, par 18 
voix, contre 5. 

M. Espérandieu, en prenant le fauteuil prési-
dentiel, a dit que ce n'est pas au conseil que se 
règlent les affaires de famille, et après avoir con-
vié ses collègues au calme et au travail pour la 
prospérité de la cité, il lève la séance. 

CHRONIQUE LOCALE 
HT REGIONALE 

Conseil municipal d'Âlais 
Une séance des plus tumultueuses a eu lieu au 

conseil municipal d'Alais, pour l'installation de 
trois nouveaux conseillers et l'élection du maire 
et du 2e adjoint. M. André, premier adjoint, ad-
versaire déclaré de M. Espérandieu, maire dé-
missionnaire, présidait. En ouvrant la séance, il 
a eu la malencontreuse idée de dire, en se pré-
parant à lire un factum contre son ancien maire: 

«J'ai une bonne nouvelle à vons annoncer, s1 

M. Espérandieu est nommé maire, il paiera les 
dettes de son beau-père. » 

vingt ans maintenant. Et il sait?... 
— Il ne sait rien encore... Je n'avais pas de 

preuves. 
— Vous le connaissez? 
— C'est moi qui i'ai élevé. 
Et le Roi des Braves ajouta : 
— Et c'est moi qui lui ferai rendre justice et 

qui vengerai son père. 
Le paysan se précipita sur lui et lui pressa les 

mains à les broyer. 
— Faites ça! faiîes ça! s'écria-I—il, et tout le 

monde ici vous bénira 1 
— Mais pour réus-ir, dit Bauchêne, il faut 

garder le secret... jusqu'à nouvel ordre. 
Le normand as-énasur la table un coup de poing 

qui fit sauter les bouteilles ét les verres. 
— Celte table parlera plus tôt que moi, s'é-

cria-t-il. 
Notre héros serra la main au bonhomme et sortit 

du cabaret. 
Toutes les personnes qu'il interrogea dans le 

village, parlèrent à peu près dans le même sens 
que l'homme dont nous avons rapporté la con-
versation. 

C'était un bruit unanime. Jean avait fait dispa-
raître son frère et son neveu pour s'emparer de la 
fortune des Kermor... devenue considérable après 
'e mariage de Julien. 

Bauchêne revint à Paris. 
Il avait pris l'adresse de l'hôtel où Julien était 

desrendu avec son fils quinze ans auparavant. Il 
s'y rendit. 

L'hôtel n'existait plu», mais on lui indiqua le 
nom et l'adresse du propriétaire, 

— Vous «ouvenez-vous, demanda-t-il à cet 

La situation électorale 
Castelnau 

M. Feyt adresse aux électeurs du canton de Cas. 
telnau la profession de foi suivante : 

Chers concitoyens, 

Vous êtes appelés à élire le S8 juillet un con-
seiller général. 

Cédant aux sollicitations pressantes du plus 
grand nombre d'entre vous, je viens solliciter vos 
suffrages. 

Républicain d'origine, je suis et je resterai ré-
publicain . 

Partisan résolu des réformes démocratiques, 
je me suis tracé la ligne de conduite suivante : 
Travailler sans relâche à l'amélioration sociale 
des classes laborieuses si éprouvées et si déshéri-
tées de nos campagnes. 

Si j'ai l'honneur d'être votre élu, je m'occu-
perai de vos affaires, je défendrai vos intérêts. 

Le premier de vos besoins consiste dans l'achè-
vement du réseau des chemins vicinaux, qui est 
on retard parmi tous ceux des autres cantons du 
département. 

Je demanderai le classement et la construction 
de la lacune d'une partie du chemin situé dans 
la belle vallée de la Barguelonne, contrée fertile, 
mais impraticable, et j'insisterai à bon droit 
pour qu'il soit fait annuellement une répartition 
juste et équitable des fonds d'entretien de tous 
les chemins à quelques catégorie qu'ils appar-
tiennent. 

homme, d'un voyageur qui est mort il y a une 
quinzaine d'années après avoir perdu son fils aux 
Tuileries? 

— Si je m'en souviens !... C'est du comte de 
Kermor que vous voulez parler ? 

— C'est bien cela. Vous savez de quoi il est 
rcort? 

— Si je le sais ! de la petite véro'e noire... Ça 
m'a fait même assez de tort à l'époque. Pendant 
près de trois mois on a foi mon hôtel comme la 
peste. 

— Pouvez-vous mo dire quel est le médecin qui 
a soigné le comte. 

— Je ne crois pas qu'aucun médecin lui ait 
donné ses soins. Il avait fait demander un notaire 
par un de mes garçons. Il lui a dicté son testa-
ment. 

Bauchêne tressaillit. 
— Son testament ? Il y a donc un testament 

fit-il tout bas. 
Il se garda bien d'interrompre l'ancien hô!e-

lier. 
— Une heure après, poursuivit celui-ci, -il 

était mort. Le mé iecin qui est venu n'a pu que 
constater le décès. 

— Vous vous rappel z les noms du notaire et du 
médecin? demanda le maître d'armes. 

— Parfaitement. C'est mon notaire et mon mé-
decin. 

— Voulez-vous me les donner. 
L'homme griffona sur un morceau de papier les 

deux noms et les deux adresses. 
Notre héros se rendit chez le notaire. 

(A suivre). 
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La réorganisation des droits de succession tou-
jours promise, jamais réalisée, sera l'objet de 
mas préoccupations. 

Je plaiderai la cause des petits patentés et 
principalement celle des propriétaires terriens, en 
demandant la suppression de ces patentes et la 
réduction de l'impôt foncier et son remplacement 
par l'impôt sur le capital. 

Je voudrais voir s'établir une Société d'assu. 
rances mutuelles sur la mortalité du bétail ayant 
son siège général au chef-lieu du département et 
se ramifiant dans chaque commune, société qui 
pourrait se fondre avec le Crédit agricole. 

Le comice agricole, auquel je me consacre de-
puis longues années, sera l'objet de toute ma sol-
licitude et de mes constants efforts. Je puis af-
firmer que le premier concours aura lieu en sep-
tembre prochain. 

Enfin, tout ce qui est relatif à l'agriculture 
occupera non seulement mes loisirs, mais le plus 
précieux de mon temps. 

Electeurs, 
Si j'ai l'honneur d'être votre élu, tous les 

ans je vous rendrai compte de mon mandat, 
afin de vous prouver que mes promesses ne sont 
pas un vain mot. A vous, maintenant^ de faire 
votre devoir et de voter sans crainte et sans ar-
rière-pensée. 

Aussi, pas d'abstention. Vive le suffrage uni-
versel ! Vive la République ! 

FEYT, 
Vétérinaire, maire de Castelnau, 

chevalier du Mérite agricole. 

CIRCULAIRE DE M. CAZES 

M. Cazes, candidat républicain aux élections 
du conseil d'arrondissement, adresse aux élec-
teurs du canton de Castelnau la profession de foi 
suivante : 

Chers concitoyens, 
Proclamé candidat au conseil d'arrondisse-

ment par le congrès de la ligue républicaine du 
canton de Castelnau, sans l'avoirsollicité, j'ai cru 
de mon devoir de m'in sliner devant cette décision. 
Je viens donc solliciter vos suffrages. 

Agriculteur et travailleur comme la plupart 
d'entre vous, je connais par expérience les besoins 
du paysan et de l'ouvrier. 

Si je suis votre élu, je pourrai donc, en con-
naissante de cause, travailler dans la mesure du 
possible à faire triompher toutes les réformes 
utiles au développement de notre richesse agri-
cole et industrielle. J'y apporterai tous mes soins 
et j'y consacrerai toutes mes connaissances. 

Quant à mes opinions politiques, elle sont cel-
les de tout républicain honnête et se résumant 
ainsi : Liberté, Paix et Travail. 

Au 28 donc, aux urnes et vive la République ! 
CAZES, 

Propriétaire, adjoint au maire de Saint-Paul-
* 

Cajarc 
M. Bruel, candidat au conseil d'arrondisse-

ment, adresse aux électeurs la profession de foi 
suivante : 

Aux électeurs du canton de Cajarc 
Cédant^aux sollicitations d'un grand nombre 

de mes amis, et fier de leur sympathie, je viens 
briguer l'honneur d'être votre représentant au 
conseil d'arrondisement, dont l'élection est fixée 
au 28 juillet. 

Ma profession de foi ne sera pas longue, je la 
résume en quelques mots : Dévouement absolu 
aux intérêts du canton et de la République. 

Vous me connaissez tous ; républicain de vieil-
le date, j'ai toujours marché au premier rang 
pour faire prévaloir les idées démocratiques, ot 
n'ai jamais refusé mon concours à ceux qui y ont 
fait appel. 

Mon passé vous est un sûr garant de l'avenir. 
Si je suis votre élu, je continuerai à suivre la 
même ligne politique. Tous mes efforts tendront 
à servir dignement les intérêts que vous m'aurez 

confiés. 
Vive la République ! Louis BRUEL. 

Adjoint au maire de Cajarc. 
* 

¥ * 

Lacapelle-Marival 
L'honorable M. Laparra, conseiller général 

sortant, a adressé aux électeurs la profession de 
foi suivante : 

Electeurs, 
C'est avec confiance et avec le sentiment du 

devoir accompli que je viens pour la troisième 
fois solliciter le renouvellement du mandat de 
conseiller général, que vous m'avez confié à des 
époques difficiles. Maire de la seconde commune 
du canton, propriétaire comme vous tous, je con-
nais depuis longtemps et vos besoins et vos in-
térêts. Durant mon mandat, j'ai cherché à soute-
nir les uns et à défendre les autres. 

J'ai appuyé de mes votes toutes les demandes 
intéressant également et indistinctement toutes 
les communes du canton. 

Je ne me suis pas contenté d'écrire dans mon 
programme : « Achèvement indispensable des 
chemins vicinaux », j'ai appuyé toutes les créa-
tions sollicitées par les communes et les nom-
breux chemins vicinaux construits ou classés de-
puis que je suis conseiller général, prouvent 

les efforts que j'ai faits pour vous donner satis-
faction . 

Electeurs, 
Quoique le rôle de conseiller général ne soit 

pas celui d'un législateur, et que je n'aie pas, par 
suite, à vous exposer un programme complet de 
réformes démocratiques, dont la solution n'ap-
partient pas au couseil général, vous pouvez, si 
vous me faites l'honneur de renouveler mon man-
dat, compter sur ma fermeté et mon appui le 
plus complet pour faire prévaloir toutes celles 
qui entraîneraient la diminution des charges si 
lourdes qui pèsent sur l'agriculture. 

Partisan des réformes réclamées par la démo-
cratie rurale de nos eampagnes, je soutiendrai 
de tous mes efforts les propositions qui, dans la 
limite des pouvoirs des conseils généraux en-
traîneraient : 

Ie La suppression déjà votée par la Chambre 
des députés de tout impôt sur les vins et autres 
boissons indispensables à l'ouvrier des champs ; 

2° La réforme de l'impôt des prestations et 
de celui si antidémocratique des portes et fenê-
tres ; 

3° La diminution de l'impôt foncier par l'é-
tablissement d'un impôt sur la fortune mobi-
lière. 

Electeurs, 
Depuis 1879, j'ai été, par vos votes et votre 

confiance toujours renouvelée, votre conseiller 
d'arrondissement et votre conseiller général. 

Vous pouvez donc me juger par mes actes. 
Ayant toujours été le défenseur et l'ami de cette 
démocratie rurale et républicaine qui m'a fait 
ce que je suis, vous pourrez, comme par le passé, 
compter sur le dévouement de celui qui ne vous a 
Jamais reniés ni abandonnés. 

Vive la République ! 
LAPARRA, 

Maire deCardaillac, conseiller sortant. 
* 

Gourdon 
M. Soulacroup, maire de Nozac, que les ra-

dicaux du canton de Gourdon avaient songé à op-
poser à M. Calmeilles, conseiller général sortant, 
vient de retirer sa candidature. Voici la lettre 
qu'il adresse au comité républicain : 

Messieurs, 
En présence des divisions que j'ai constatées 

parmi les républicains progressistes du canton de 
Gourdon, et du peu d'empres3em nt que les chefs 
autorisés du parti ont mis à me promettre leur 
concours, je crois de ma dignité de ne pas pousser 
les choses plus loin . 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous in-
former que je retire la candidature qui m'avait 
été offerte parle comité républicain du canton de 
Gourdon, pour l'élection au conseil général — can-
didature que, du reste, je n'avais acceptée que 
par patriotisme et dévouement à la cause répu-
blicaine. 

Je remercie !e comité des marques de sym-
pathie dont il m'a honoré dans les deux séances 
auxquelles j'ai assisté. 

Veuillez messieurs, croire à mes meilleurs sen-
timents. 

Nozac, le 20 juillet 1895. 
SOULACROUP, 

Maire de Nozac. 
* 

Saint-Germain 
Election d'un conseiller général 

Mes chers concitoyens, 
Je me présente à vos suffrages. 
N'attendez pas de moi des sollicitations, car je 

suis de ceux qui pensent qu'à des électeurs libres 
et éclairés, il faut des candidats vraiment indé-
pendants. 

Je ne crois pas que le rôle du candidat soit 
d'aller de porte en porte arracher des voix, 
grâce à des promesses plus ou moins trompeuses. 

Ce qui doit sortir des urnes, c'est la sympathie 
des électeurs affirmée sur le nom de l'élu ; aussi 
doivent-ils, avant de se décider, bien connaître 
les opinions de ceux qui aspirent à l'hopneur de 
les représenter. 

Enfant du peup'e comme vous, j'ai toujours 
poursuivi l'amélioration du sort du travailleur 
des champs. 

Depuis que je suis électeur, j'ai constamment 
soutenu la République et les républicains. 

Ennemi des privilèges et des abus supprimés 
par notre immortelle Révolution, je ne voudrais 
pas les voir renaître sous un autre nom : Le 
F avoritisme. 

Les libertés conquises par nos pères, je veux 
les conserver et les élargir, et je hais le despo-
tisme, d'où qu'il vienne. 

Républicain par principe, mais persuadé que le 
socialisme conduirait la Fr&rceà l'anarchie et que 
le seul gouvernement possible est une Républiqu 
sage, acceptée et appuyée par tous les hommes 
de bonne volonté, je voterai sans cesse avec les 
amis de l'ordre et de la Liberté. 

Si vous m'accordez votre confiance, je m'effor-
cerai de m'en rendre digne par un dévouement 
sans bornes aux intérêts du canton. 

Je continuerai, comme par le passé, à me pé-
nétrer de vos besoins et à chercher tous les 

moyens de relèvement de l'agriculture, en parti-
culier de la viticulture. 

Respectueux des convictions religieuses, ami 
de l'instruction, dévoué au progrès, convaincu 
que l'égalité des citeyens devantl'impôt ne pourra 
être obtenue que par l'impôt sur le revenu, vous 
me connaissez assez pour savoir que j'emploierai 
toute mon activité au triomphe des vrais prin-
cipes démocratiques. 

Votre verdict dira si je suis en communion 
d'idées avec vous; je l'attends avec confiance. 

Vive la République ! 
Etienne RODES, 

Notaire, Maire de Peyrilles, Sauveteur de France, 
Chevalier du Mérite Agricole. 

* 

Payrac 
M. ConsUnty, candidat au conseil général, 

nous communique la profession de foi suivante, 
qu'il adresse aux électeurs du canton de Payrac: 

Mes chers concitoyens, 
Victime d'un complot tramé dans l'ombre, our-

di avec toute l'hypocrisie dont sont seulement 
capables quelques faux républicains que vous 
connaissez tous, je suis aujourd'hui arbitraire-
ment révoqué de mes fonctions de percepteur. 

Républicain sincère et par tradition de fa-
\ mille, j'ai trop de fierté pour aliéner ma li-

berté. 
Ne voulant pas me soumettre, on me brise. 
Ainsi sera assouvie la haine de l'un, ainsi sera 

satisfaite la jalousie de l'autre. 
Honneur, loyauté, services acquis, vains mots 

que tout cela ! 
Sous notre République, c'est l'autocratie la 

plus absolue qui règne dans le canton de Pa^ac, 
au grand détriment de tous nos intérêts ; aussi 
faut-il, à notre tour, briser le joug sous lequel 
on veut encore nous tenir courbés. 

Vous aurez à cœur, je n'en doute pas, mes 
chers concitoyens, de montrer à tous que dans 
notre pays, les hommes libres et honnêtes sont 
en majorité, et c'est sur mon nom que se réuni-
ront vos suffrages le 28 juillet. Le succès cou-
ronnera nos efforts, j'en suis convaincu, et nous 
sortirons victorieux ie cette lutte si maladroite-
ment provoquée, sans motifs avouables, de la 
part de mes ennemis. 

Si j'ai l'honneur de vous représenter au Con-
seil général, sachez bien, me3 chers amis, que 
vous trouverez toujours en moi, toujours et par-
tout, un homme dont le dévouement ne faiblira 
jamais. Je ne vous promettrai pas, selon l'usage, 
plus de beurre que de pain, mais tout ce que je 
possède de bonne volonté et d'énergie sera tou-
jours entièrement à votre disposition, 

Vos intérêts, qui sont les miens, se trouve-
ront, je ne crains pas de le dire, entre de bonnes 
mains ; votre confiance ne sera pas trompée, et 
j'aurai à cœur de me consacrer à la défense de 
vos intérêts depuis si longtemps négligés. 

Tous vous me connaissez; aussi est-ce avec la 
plus entière confiance que je vous choisis pour 
juges, certain à l'avance quo votre droiture et 
votre dignité nous débarrasseront vigoureuse-
ment de tous ceux dont le caprice ou la fai-
blesse ont provoqué l'acte inique dont je suis 
victime. 

F. CONSTANT Y. 
Ex-Percepteur. 

 « 
Les conseils d'arrondissement 

Les conseils d'arrondissement se réuniront le 
12 août prochain pour la première partie de leur 
session, et le 23 septembre pour la seconde par-
tie. La durée de chacune ne pourra excéder 5 
jours. 

Les décorations du H juillet 
Notre compatriote M. Besse de Laromiguière, 

conseiller à la cour d'appel de Toulouse, est nom-
mé chevalier de la Légion d'honneur. 

M. Rigal, A.-H., pharmacien de lre classe de 
marine, est nommé Chevalier de la Légion d'Hon-
neur. 

M. Marias, directeur de l'école primaire de la 
rue du Lycée à Cahor3, est nommé officier d'aca-
démie. 

Nos compatriotes 
Nous apprenons avec ie plus vif plaisir que le 

Conseil municipal de Paris a voté une souscrip-
tion à 100 exemplaires du Cabinet secret de 
l'Histoire, de notre compatriote, le docteur Au-
guste Cabanès, de Gourdon. 

Neuve (Marseille), de l'artiste marseillais José h 
Garibaldi. Pt 

Cette toile a figuré au Salon de 1895. 

Monument Canrobert 
La souscription pour le monument à élever au 

maréchal Canrobert marche bien. 
Les listes se couvrent de signatures ; tous i68 

compatriotes du glorieux soldat, sauf de très ra. 
res exceptions, répondent généreusement à l'an 
pel qui leur est adressé. 

Cette unanimité d'adhésions prouve que la mu 
nieipalité a su s'inspirer des^vrais sentiments de 
la population, en prenant l'initiative de l'oeuvre 
patriotique à laquelle la France entière s'associe 

Les souscriptions arrivent tous les jours très 
nombreuses. Le comité a reçu ces jours derniers 
du 5e bataillon de chasseurs, autrefois commandé 
par le chef de bataillon Canrobert, 105 fr. 85' du 
2e zouaves, 216 fr. 20; du 103e territorial d'in-
fanterie, 71 fr. 15; du 4e bataillon d'infanterie 
légère d'Afrique, 91 fr. 10 ; du 84e d'infanterie 
418 fr. 85; du 7e d'artillerie, 266 fr. 10; de ]j 
compagnie de gendarmerie de l'Eure, 73 fr. 35-

du 3e d'artillerie, 99 fr. 50; du 3e chasseurs d'Afri-
que, 97 fr. 57 ; etc., etc. 

Lycée Gambetta 
Le Lycée Gambetta vient d'obtenir aux exa-

| mens des divers baccalauréats, les résultats sui-
vants que nous enregistrons avec un vif plaisir • 

ENSEIGNEMENT CLASSIQUE 

Classe de mathématiques élémentaires 
Admissibles.— 1. Blin Henri, 2. Clary Mar-

cel, 3. Mazars Elie. 
Classe de philosophie 

Admissibles. — 1. Bourdet Richard, 2. Cons-
tant Edouard, 3. Coud8rc Roger, 4. Course Paul 
5. Delprat Armand, 6. Faurie André. 

Admis. — 7. Lafage Léon. 
Classe de Rèlhorique 

Admis. — I. Balitrand Léonce, 2. Bonave 
Léopold, 3. Bonnaves François, 4. Cammas Aris-
tide, 5. Contou Ernest, 6. Daffas Jean, 7. Feyt 
Albert, 8. Frey Victor, 9. Godeau René, 10. Lara-
bœuf René, 11. Murât André, 12. PujolReiié; 
13. Poujet Paul, 14. Rabejac Louis, 15. Simon 
Albert. 

Admis. — 16. de Ricard Bénédict. 
ENSEIGNEMENT MODERNE 

Classe de premières lettres 
Admis. — 1. Marin Léon. 
Admissible. — 2. Salanié François. 

Classe de seconde moderne 
Admis. — 1. Feu Armand, 2. Châtain Germain, 

3. Herrewyn Georges. 
Admissibles. — 4. Bousquet Jean, 5. Delpech 

Arsène. 

Le lieutenant-colonel Pardes 
Rentrant en France, notre compatriote, le lieu-

tenant colonel Pardes, quitte le commandement 
du régiment de tirailleurs malgaches qu'il avait 
organisé à Madagascar. 

Cet officier supérieur sera remplacé, à la tête 
de ce corps indigène, par le lieutenant-colonel 
Belin. 

Musée de Cahors 
Le baron Alphonse do Rothschild, membre de 

l'Institut, vient, par l'entremise de M. Paul Le-
roi, directeur de la Librairie d'Art, d'offrir au 
Musée de Cahors. un magnifique tableau, A Riv* 

Examen du certificat d'études primaires 
Canton de Cahors (sud) 

15 garçons et 11 filles se sont présentés aux 
examens du certificat d'études. 

11 garçons et 9 filles ont été reçus, savoir : 
Aspirants 

.Andrieu, Bigou, Cassignol, Mignot, Monville, 
Rougié, de l'école annexée a l'école normale 
d'instituteurs. Gibert, d'Arcambal. Fournié, 
Jouves, Marcillac, de Trespoux. Lacavalerie, de 
Labastide-Marnhac. 

Aspirantes 
MMlles Alix, de l'école de la rue Fônelon, à 

Cahors. Blané, Clary, d'Arcambal. Marcillac, de 
Trespoux. Bôdué, Contival, Fargues, Hugon-
neng, Labroue, de l'école annexée à l'école nor-
male d'institutrices. 

Examen du certificat d'études primaires 
supérieures 

4 candidats se sont présentés. 
2 ont été reçus, savoir : 
MM. Bouzou, de l'école primaire supérieure de 

St-Céré; Couyba, de l'école primaire supérieure 
de Mjntcuq. 

Collège des Petit-Carmes 
Samedi a eu lieu, sans aucune solennité, la 

distribution des prix à l'établissement libre 
des Petits-Carmes. 

Voici la liste des élèves qui ont obtenu le 
plus de succès pendant l'année scolaire 1894-
1895 : 

Philosophie. — Raffy Gabriel, Bladinières 
Valentin, Ferry Alfred. , , 

Rhétorique. — Rey Marcel, Laleman Géraua 
Delard René. 

Seconde. — Parra Fernand, Lolmède Josepa, 
Arènes Edmond, Bourrières François. 

Troisième. — Karkowski Louis, Couailiac 
Amédée, Tardieu Victor. 

Quatrième. — Laparra Marc, Abadie Marius, 
Delon Ferdinand, Rigal Louis. 

Cinquième. — Mazard Jean, Neumille Léon, 
Lasaygues Maurice. ■ , 

Sixième. — Frézals Félix, de Lagardes Léon, 
Bertrand Gustave, Ausset Maurice, COSH», 

Eugène. T _ 
Septième. — Lascazes Louis, Depeyre Jea 

Trubert Raoul, Capet Gaston, Terret Gaston. 
Huitième. — Deloncle Pierre, Génies neui , 

Marcouly Léopold. • • nr — 
Enseignement primaire. — Cours supe"eu * 

Rigal Abel, Bories Henri, Bataille Fernana^,^ 
Cours moyen. — Première division- — 
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d Antonin, Alazard Edmond, Lacombe 

AcbiUxième division. - Tardieu Adrien, Clary 
De-Ue Labroue Maurice, Raynal Cyprien, 

^nln-'s élémentaire. - Première division. -
Couaillac Paul, Richard Elie, de Bayle Ray-

mnpuxième division. - Dissard Jean, Fusil 
mond Pélissié Elie, Depeyre Henri. 

Troisième division. - Blanc Jean-Marie, 
Lasaygues Jean, Fusil René. 

Les professeurs de collège 
Paris, 23 juillet. 

Une bonne nouvelle pour les professeurs de 

C°Nous'tenons de source certaine que la commis-
. A,, hud»et est partisan de l'assimilation corn, 
rte des professeurs de premier ordre et des 
, .

R
»ÔB de cours de lycée. Un premier crédit est 

scrit dans ce but au chapitre 43 du budget de 
'^geignement secondaire pour 1896. 

Départ du 7e de ligne 
7e de ligna est parti ce matin, à 1 heure 

rès minuit, pour les tirs de combat qui vont 
avoir lieu dans les environs de Castres. 

Les bains-douches dans l'armée 
La septième direction de la guerre prépare des 

instructions pour développer l'usage des bains 
douches dans les casernes. Il sera alloué au be-
soin, pour chaque régiment, une indemnité d'ins-
tallation de 300 fr. et une allocation annuelle de 
100 fr. Pour le chauffage et l'entretien. 

Deux types d'appareils ont été adoptés au mo-
„en desquelles le bain-douche ne dépassera pas le 
coût de deux centimes par homme, l'un destiné 
aux garnisons qui possèdent plusieurs corps de 
troupe où le service peut être fait en commun ; 
l'autre, moins dispendieux, pour les villes où il 
n'y a qu'un régiment ou un détachement. 

Classe 1881 
Tous les hommes de la classe de mobilisation 

de 1881, excepté ceux qui sont déjà passés dans 
l'armée territoriale, à une date comprise entre 
le 1er janvier et le 31 juillet 1895 et ceux classés 
dans les services auxiliaires, sont prévenus qu'ils 
devront déposer leur livret individuel, soit à la 
mairie, soit à la gendarmerie de leur domicile ou 
de leur résidence, du dimanche 4 août jusqu'au 
dimanche 18 août 1895. 

AVIS IMPORTANT 

Les hommes doivent toujours réclamer un ré-
cépissé lorsqu'ils remettent leur livret à la mairie 
ou à la gendarmerie. 

Le récépissé est placé à la fin du livret ; l'em-
ployé de la mairie ou le gendarme détache cette 
pièce, la signe et la remet au dépositaire du li-
vret. 

Quand un livret ne sera pas pourvu du récé-
pissé, le maire ou le gendarme se servira d'un 
des imprimés en blanc qui lui ont été envoyés à 
cet effet par le commandant de recrutement, et 
le rempliras l'aide des indications contenues dans 
le livret. 

Société des chasseurs 
Les membres adhérents à la Société des chas-

seurs se sont réunis vendredi soir, à l'hôtel-de-
ville. 

Ils ont nommé une commission de neuf mem-
bres chargée de la rédaction des statuts. 

Cette même commission nommera le président 
défitif. 

La Société prendra le titre de Société amicale 
des chasseurs. 

Courses de Gramat 
Voici les résultats des courses qui ont eu lieu 

à Gramat les 21 et 22 juillet. 
Première journée 

Prix de Gramat. — ]. Mitron, à M. de Lamo-
tne; 2. Dacquoise, à M. Benech. 

Prix de la Prairie. — 1. Sultan, à M. Louis; 
2- Galuye, à M. Castaing. 

pnx du Causse. — 1. Coquette, à M. Bier-
geon; 2. Petit-Gris, à M. Arnaudet. 

Prix de la Société des steeple-chase de Fran-
C6' — 1. Montaury, à M. de Lamothe ; 2. Bora. 
Qy, à M. Benech ; 2. Cavalla, à M. Douvreleur. 

Deuxième journée 
Prix des Eleveurs. - 1. Coquette II, à M. 

^onstant ; 2. Légère, à M. Laval ; Z.MaCousine 
M. Despeyroux ; 4. Coquette, à M. Thomas ; 

• ^gere, à M. Las vaux; 6. Mireille, à M. Lar-
à M

 7^Souvenanc«, à M. Mazeau; 8. Noirette 
in D ,URENNE>' 9- Peine-Amour, à M. Mage; 
«».- Rolande, à M. Delfour. 

Prix de Consolation (au trot attelé). - 1. 

a ô L0UiS'2' Goliath, lit. Gava-
it •' V««,àM, Biergeon. 

Duboïdr ?gala' aU tr0t m0nté' ~ à M-
3 CO^ÏM: ThomT"' " M' D6SPeyr0UX 

Jeue
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à

6

M

La,ï0U
>.

c
°"ses de haies. - 1. Vi-

^à, Mitron à M T?" ^ R°Umef0rt ; dead 

Oouvreiet Lam°the; Cavalla> a M 

Entraygues 
On sait que le Lot est navigable à partir d'En-

traygues. 
11 se faisait, par cette voie, il y a à peine tren-

te ans, un grand commerce de bois pour la mari-
ne, de merr ain, de planches pour Penehot. 

Mais, depuis l'établissement du chemin de fer, 
tout avait cessé. 

Voici que, grâce à un bon entrepreneur, la na-
vigation paraît devoir reprendre. Chaque jour des 
pins, préalablement détaillés, sont jetés sur notre 
quai et sont expédiés à Penehot. 

L'entrepreneur assure que cela durera tant 
qu'il y aura du bois dans le pays. 

Tournon-ilMgenais 
La foire a été très belle, il s'est vendu beau-

coup de bœufs et à de bons prix, avec tendance à 
la hausse. 

Les porcs, aux cours des autres foires ; 
Les moutons gras, de 75 à 80 cent, le kilog. 

vif; 
Les autres moutons ou brebis de 20 â36 fr. l'un • 
Les oisons de 2 et 3 jours, de 5 fr. 50 à 6 fr. 50 

la paire; 
Les canetons métis, de 2,70 à 3 fr. la paire ; 
La volaille, de 3 à 5 fr. la paire. 
Lapins, de 20 à 25 cent, la livre; 
Œufs, 60 et 65 cent, la douzaine ; 
Laine blanche en suint, 60 et65 cent, la livre; 
Laine noire, de 75 à 80 cent, la livre. 

Explosion à Brive 
Mardi, à5 heures45 du soir, desouviiers étaient 

occupés à transformer les tuyaux de conduite 
du régulateur le l'usine à gaz, lorsque l'un d'eux, 
en frappant avec un marteau sur uu burin, fit 
jaillir une étincelle qui communiqua le feu au 
grand tuyau conducteur, ce qui détermina une 
forte explosion. Trois ouvriers, qui étaient dans 
la fosse du régulateur, ont été grièvement brûlés 
à la figure et aux bras. 

M. Lheureux, directeur de l'usine, est accouru 
aussitôt avec d'autres ouvriers ; il a fermé les 
vannes et a opéré avec l'aide de ses employés le 
sauvetage. Lui-même a reçu de fortes brûlures. 
Grâce à la présence d'esprit du directeur une ca-
tastrophe a été évitée. 

Le mouvement féministe aux Etats-Unis 
Le formidable mouvement féministeauxEtats-

Unis est attesté par une statistique qu'a récem-
ment publiée le gouvernement américain sur les 
progrès faits par les femmes entre l'année 1870 et 
l'année 1890. En voici quelques extraits donnés 
par le Journal des Débats : 

1870 1890 

Actrices 692 3.949 
Architectes 1 22 
Peintres et sculpteurs 412 10.810 
Ecrivains littéraires ou scien-

tifiques 159 2.725 
Clergyladies 67 1.235 
Dentistes 24 337 
Ingénieurs 0 127 
Journalistes 35 888 
Légistes 5 208 
Musiciennes 5.753 34.518 
Remplissant des fonctions of-

ficielles 414 4.875 
Médecins et chirurgiens 527 4.555 
Directrices de théâtres. 100 634 
Teneuses de livres et compta-

bles 0 27.777 
Copistes, secrétaires,, etc 8.016 64.048 
Sténographes et typographes... 7 21.185 

L'Europe, à ce point de vue, est décidément 
bien en retard sur le Nouveau-Monde. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Un train de plaisir pour une excursion 
dans le Lot et l'Aveyron, partira de Paris 
le jeudi 1er août à 8 h. 35 du soir. 

Il desservira les stations comprises entre 
Les Quatre-Routes, St-Denis-près-Martel, 
Souillac, Lamativie, Figeac, Bagnac, Cap-
denac, Najac, Decezeville et Rodez. 

Le retour à Paris aura lieu le mardi 13 
août à 7 h. 48 du matin. 

PRIX DES PLACES, ALLER ET RETOUR 
(Timbrs-quittance de 0,10 non compris) 

De Paris aux Quatre-Routes, St-Denis-
près-Martel, Souillac, Lamativie, Figeac, 
Bagnac et aux stations intermédiaires : 

2e classe, 40 fr., 3e classe, 27 fr. 
De Paris à Capdenac, Villefranche-de-

Rouergue, Najac, Decazeville, Rodez et aux 
stations intermédiaires : 

2e classe, 43 fr., 3ft classe, 30 fr. 
La Compagnie ne pouvant disposer pour 

ce train que d'un nombre limité de billets, 
la distribution cessera dès que ce nombre 
sera délivré et au plus tard le 31 juillet à 
6 heures du soir. 

Un train de plaisir pour une excursion 
dans le Lot, le Gantai, la Corrèze et l'Avey-
ron partira de Bordeaux le samedi 3 août à 
6 h. 40 matin. 

U desservira les stations comprises entre 
Pèrigueux, Ribérac, LaGélie, Brives, Me-
xon, Limoges, Sl-Yriex, Tulle, Usse!, St-
Denis-près-Martel, Souillac, Figeac, Ville-
franche-d'Aveyron, Decazeville, Rodez et 
Aurillac. 

Le retour à Bordeaux aura lieu le mardi 
13 août à 7 b, 45 du soir. 

PRIX DES PLACES ALLER ET RETOUR 

De Bordeaux à Pèrigueux, Ribérac, La 
Gélie, Tbénon, Négrondes et stations inter-
médiaires : 2e classe, 12 fr. (timbre-quit-
tance de 0 fr. 10 non compris), 3e classe, 
8fr. 

De Bordeaux à La Bachellerie, Brive, 
St-Denis-près-Martel, Souillac, Tulle, Us-
sel, Lubersac, Thiviers, Limoges St-Julien-
le-Vendomois et stations intermédiaires : 
2e classe, 16 fr. 50, 3'classe, 11 fr. (tim-
bre-quittance de 0 fr. 10 non compris). 

De Bordeaux à Montvalent, Villefranche-
de-Rouergue, Decazeville, Rodez, Figeac, 
Vayrac, Aurillac et stations intermédiai-
res: 2e classe. 21 fr., 3e classe, 14 fr. 
timbre-quittance de 0 fr. 10 non compris). 

La Compagnie ne pouvant disposer pour 
ce train que d'un nombre limité de billets, la 
distribution cessera dès que ce nombre se-
ra délivré et au plus tard le 2 août à 6 heu-
res du soir. 

* * * 
VOYAGE D'EXCURSION 

AUX 

g*. I a g e s tir la ES r e I JS g ai c 
Du 1er Mai au 3*1 Octobre, il est délivré des Bil-

IfU de voja'ge d'excursion aux Plages de la Bre-
tagne, a prix réduits, et comportani le parcours 
ci-a près : 

Le Cioisic, Guérande, Sainl Nnzaire, Savcnay, 
Quesii-mbert, Pli-ërmèl, Vannes, Auray, Pontivy, 
Qiiibt fon, Lo'rieni, Quirnperlé, Rospordrn, Con-
canieau, Quimpcr, Douarueui z, Poni-l'Abbé et 
Cbàitaulio. 

Durée : 30 jours 
Prix des billots 'alhr et retour) \" classe : 45 

francs" — 2e classe : 86 francs. 
AVIS. — Ces billets comportent la faculté d'isr-

rèi à tous les points du parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. Le voyage peut être commencé à l'un quel-
conque des po'ints du parcours. 

La durée de validité peut être prolongée d'une, 
deux oo trois périodes de dix jours, moyennant 
paiement, avant l'expiration de la durée primitive 
ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
di&hi'lHs 

Il est délivré des Billets complémentaires du 
Voyage d'encorsiou aux Plages de Bretagnp, réduits 
de 40 0/0, sous condition d'un parcours minimum 
de 150 kilomètres. 

Ces Billets sont délivrés de tou e slaiion du ré-
seau d'Orléans et séparément : le premier pour 
aller rejoindre le voyage d'excursion , le second, 
s'il y a lien, pour quitter le voyage d'excursion et 
permettant de se rendre à un point quelconque du 
réseau d'Orléans. 

Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Btliels d'escursioD comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France,less'ations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachoo, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Monlréjeau, 
Bagnères de-Ltichon, Pierrefilte-Nestalas, Pau, 
Bayoooe, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de Mar-

seo. Tarbes, Pierrefilte-Nestalas, Bagnères de-
Bigorre, Bagoères-de-Luehoo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Piemfnte-Nestalas, Baguères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-LochoD, Toulouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 
lreclasse 163 fr. 50—2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un snpplémeDt de 10 °/,, du prix do 
billet. 

Il est délivre de tonte gare des compagnies 
d'Orléans et du Midi, des billets Aller et Re-
tour de lre et 2e classe réduit, pour aller re 
joindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout point de ces itinéraires pour s'en écarier. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
an moins 3 jours à l'avance. 

* 

BAINS DE MER DE L'OCÉAN 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

'VALABLES PENDANT 33 JOURS 

Pendant la saison des Bains-de mer, du 1er 

Mai au 31 octobre, il est délivré, à toutes les 
gares du réseau, des Billets Aller et Retour de 
toutes classes, à prix réduits, pour les stations 
balnéaires ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-
Baule, Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Gué-
rande, Vannes (Port-Navalo, Saint-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-Qui-
beron, Quiberon (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 
(Port-Louis, Larmor), Quirnperlé (Pouldu), 
Concarneau (Beg-Meil, Fouesnant), Quimper 
(Bénodet), Pont-PAbbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnerez, Chateaulin (Pentrey, Crozon, 
Morgat). 

1° Les billets pris à toute gare du réseau 
située dans un rayon d'au moins 250 kilomè-
tres des stations balnéaires ci-dessus compor-
tent une réduction de 40 0/0 en lr' classe, de 
35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 en 3e classe. 

La durée de validité de ces billets i33 jours(, 
peut être prolongée d'une, deux ou trois pé-
riodes successives de 10 jours, moyennant le 
payement, pour chaque période, d'un supplé-
ment égal à 10 0/0 du prix du billet. 

Exceptionnellement : 
Le voyageur porteur d'un billet délivré aux 

conditions qui précèdent pour les stations 
balnéaires de la ligne de Saint-Nazaire (inclus) 
au Croîsic et à Guérande inclus, a la faculté 
d'effectuer, sans supplément de prix, soit à 
l'aller, soit au retour, le trajet entre Nantes 
et Saint-Nazaire, dans les bateaux de la Com-
pagnie de la Basse-Loire. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré pour 
les au delà de Vannes vers Auray aura la 
faculté de s'arrêter à celles des stations sui-
vantes qui seront comprises dans le parcours 
de son billet : Sainte-Anne-d'Auray, Auray, 
Hennebont, Lorient, Quirnperlé, Rosporden et 
" uimper. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré aux 
conditions ci-dessus à destination de Vannes, 
est autorisé à s'arrêter à Questambert à l'aller 
et à repartir de ce point au retour. 

En outre, le voyageur porteur d'un billet 
délivré aux conditions qui précèdent, pour 
l'une quelconque des stations balnéaires ci-
dessus, aura le droit de s'arrêter, une seule 
fois à l'aller ou au retour, pendant 48 heures, 
soit à Nantes, soit en deçà. 

2° Les billets pris à toute gare située dans 
un rayon inférieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 0/0 sur les prix des tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent 
excéder le prix applicable à un parcours de 
250 kilomètres, ni être inférieurs au prix ap-
plicable à un parcours de 125 kilomètres. 

Les billets doivent être demandés au chef 
de gare trois jours avant celui du départ. 

. AUDOUARD 
Chirurgien-Dentiste, à Brives, informe le public 
qu'il sera à Cahors, Hôtel de l'Europe, le 
dernier samedi de chaque mois, à la disposition 
des personnes qui réclameraient ses soins. 

Par suite de cette nouvelle combinaison, il 
pourra rester deux jours quand ses clients en au-
ront besoin. 

La ie 
Rue de l'Hôtel de Villle, à Cahors, créatrice 
de la Pharmacie à prix réduit/ est la 
seule qui donne des médicaments de choix à 
5<> O/O au-dessous du tarif de la région. 

Agence ROBERT 
Bureaux 12, Rue Darnis, CAHORS 

Office spécial de recouvrements litigieux et 
de poursuites judiciaires — Représentation 
aux faillites — Renseignements commerciaux 
— Contentieux — Représentation devant les 
Tribunaux de Commerce et de paix — Réfé-
rences de Pr ordre. 

A LOUER 

UNE GRANDE ET BELLE MAISON 
AVEC COUR ET JARDIN 

Située Cours de la Chartreuse 
S'adresser au Bureau du Journal 

AVIS TRÈSJMPORTANT 
Monsieur MDE§, aîné, coif-

feur, 121, boulevard Gambetta, Cahors, 
a l'honneur d'informer les personnes 
atteintes de .I*EIliAJMïï et dési-
reuses de guérir de cette maladie, qu'el-
les peuvent s'adresser à lui en toute 
confiance. 

M. «IDÏ:« traitant à forfait, on 
n'a rien à payer qu'après un succès 
complet. 

Traitement gratuit pour les indigents 

INNOCUITÉ PARFAITE 



JOURKii DU LOT 

CHEMIN DE JM D'ORLÉANS 
PÈLERINAGE A ROCAMADOUR 

BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

A l'occasiou du Pèlerinage de Rocamadour, 
il esl délivré, chaque année, du 1er mai au 31 
octobre inclus, des billets aller et reiour de 
toutes classes pour Rocamadour, avec réduction 
de 40 0/0 en lie classe, de 35 0/0 en 2e classe 
et de 30 0/0 en 3e classe sur le double des prix 
des billets simples : 

Aux gares distantes de Rocamadour de 250 
kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donnent droit à 
l'admission dans tons les trains réguliers de 
voyageurs, à l'exception des trains posie et 
express ; ils sont valables pour le reiour jusqu'au 
surlendemain du jour de leur délivrance. 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 
et dans le Limousin i 

Avec arrêt facultatif à toutes les gares du parcours. 
La Compagnie d'Orléans délivre do 1er Juin an 

30 Septembre des billets d'Excursion en Auver-
gne et dans le Limousin valables pendant 30 jours, 
au départ des gares désignées ci-dessons, ainsi 
qu'aux gares et stations intermédiaires, aux prix 
réduits ci-après et comprer ant les itinéraires A, B 
et C, déterminés comme suit : 

ITINÉRAIRE A 

L'itinéraire A comprend : 
1° Le parcours circulaire ci-après défini : 
Vierzon, Bourges, Montluçon, Chamblet-Néris 

(bains de Néris), Evaux ^bains d'Evaux), Eygu-
raude, Laqueuille (bains du Mont Dore et de La 
Bourboole), Royal (bains de Royat), Clermoni-
Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges (par Tulle, 
Brive tl St-Yneix, ou par Eymouliers), Vierzon. 

2° Le parcours aller el retour entre le point de 
départ el le point de conlaci avec le circuit ci-dessus. 

Le point de contact avec le circuit est Vierzon 
pour b s points de dépari Paris. Orléans, Blois, Tours 
Le Mans, Angers, Nantes; Si-Sulpice-Laurière pour 
le point départ Poitiers, Limoges-Bénédictins ponr 
le point de dépari Aogoulême ; Brive pour les points 
de dépari Pèrigueux, Bordeaux, Agen, Montauban 
el Toulouse. 

ITINÉRAIRE B 

L'itinéraire B comprend : 
1° Le parcours aller et reiour da point de départ 

à Vierzon ; 
2° Lf parcours circulaire ci-après défini î 
Vierzon, Bourges, Montluçon, Chamblet-Néris 

(bains de Néris), Evaox (bains d'Evaux), Eygnrao-
de, Laqueuille (bains de la Boorboule et du Mont-
Dore), Royal (bai s de Royal), Clermonl-Fenand, 
Larguât, Vic-snr-Cère, Arvanl, Figeac, Rodez, De-
cazeville, Roramadour, Brive, Limoges (par Saint-
Yneix ou par Uzercht), Vierzon. 

ITINERAIRE C 

L'itinéraire C comprend : 
1° Le parcours circulaire ci-apré> défini : r> 

Limoges-Bénédictins, Vleyinac, Eyuurande, La-
qu uiHe (bains de la Bourbonle et du Mont-Dore), 
Royal (bains de Royal), Cleimoni-Ferran', Lurenac 
Vic-sur Gère, Arvanl, Figeac, Rodez, lïei-azeviile, 
Rocamadour, Brive, Limoges (par Saint Yritix on 
par Uzerche) ; 

2° Le parcours aller et retour, entre le toint âf 
départ et le point de contact avec le circuit ci-Jessu-. 

Le point de contact avec le circuit ci-dessus est 
Limoges-B^nédiciins, ponr les poims de départ 
Poiliers f-t Angoulêtne ; Brive, pour les points de 
départ Bordeaux et Péiigueux; Capd>nac, pour les 
points de dépari Agen, Montauban et Toulouse. 

PRIX DES BILLETS 

GARES ITINÉRAIRE A ITINÉRAIRE B ITINÉRAIRE 0 
de départ 1" cl. 2«cl. l'« cl. 2e cl. lre cl. 2e cl 

Paris 98 f. 73 f. 120 f. 90 f. » f. » f. 
Orléans... 86 64 108 81 » » 
Blois 86 64 108 81 » » 
Tours 91 68 113 85 » » 
Le Mans... 103 77 123 94 » » 
Angers... 103 77 123 94 » » 
Nantes.... 113 87 133 104 » » 
Poitiers .. 91 68 » » 91 68 
Ancoulême 91 68 » » 86 64 
Péngu.'ux. 86 64 » » 81 60 
Bordeaux.. 98 73 » » 98 73 
Agen 98 73 » » 91 68 
Montauban 98 73 » » 86 64 
Toulouse.. 103 77 » » 91 68 

La durée de validité de ces billets (30 jours) pont 
être prolougée d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives d" 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaque période d'un supplément égala 10% 'lu 
prix du billet. 

Il est délivré à tocle station du réseau d'Orléans, 
ponr une autre station du réseau située sur l'itiné-
raire des billets de voyage circulaires ci-Jessns, ou 
inversement, des biHeis aller et retour de lre et 2° 
classe, aux prix du tarif G. V. n° 2. 

On délivre des billets à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, pourvu que la demande eh soit 
(aile au moins trois jours à l'avance. 

AVIS ESSENTIEL. - Lfs prix ci-des«ns.ne 
comprenennt pas I : parcours de terre dans les ser-
vices de correspondance avec le chemin de fer. 

REVUE D'HYQIÈNE ET DE MÉDECINE POPULAIRE • 
C R.È É Eî B N 18 84 

PARAIT TOUS LES DIMANCHES EN 32 PAGES 
avec gravures dans le texte. 

Consultations gratuites par la voie du Journal 
par d'éminents spécialistes. 

PSÏHB GRATUITE : Dictionnaire de l'Homme sain 
et de l'Homme malade, par le I)' J. Rossi, Encyclopédie complété 
d'Hygiène el de Médecine populaire. Cette prime vaut S'en librairie. 

ABONNEMENTS : UN AN, 6 FR.; UNION POSTALE, 8 FRANCS. 
{Ajouter l fr. pour l'affranchissement de la Prime). Q 

BUREAUX : 5, Bd Montmartre, Paris (Téléphone). 
& On s'abonne, en envoyant mandat-poele à l'Administration 
du Journal, 5, Boulevard Montmartre, JP&ris 
et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Btranger; 

Bibliographie 
LA POUPÉE MODÈLE 

JOURNAL DES PETITES PILLES 

Illustré de 200 gravures environ danj le texte 

La Poupée Modèle, dirigée avec la moralité 
dont le Journal des Demoiselles a constamment 
donné la preuve, est entréedans sa trente-et- uniè-
me année. 

L'éducation de la petite fille par la poupée, 
telle est la pensée de cette publication, vivement 
appréciée des familles : pour un prix des plus 
modiques, la mère y trouve maints renseigne-
ments utiles, et l'enfant des lectures attachantes 
instructives, des amusements toujours nouveaux, 
des notions de tous ces petits travaux que les 
femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à 
nos modèles et à nos patrons, les fillettes s'ini-
tient presque sans s'en douter. 

Bureaux, 14, rue Drouot, Paris. — Paris, 7 
fr. — Départements, 9 fr. — Étranger, 11. — 
Les abonnements partent du 15 décembre de 
chaque année. — Envoyer un mandat de poste à 
l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un nu-
méro spécimen. 

Chaque livraison renferme en outre : Carton-
nages coloriés. — Figurines à découper. — Dé-
cors de théâtre. — Patrons pour poupée — Sur-
prises de toute sorte. — Musique. 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
ÉDITION MENSUELLE 

Soixante-deux années d'un succès toujours crois-
sant ont constaté la supériorité du Journal des 
Demoiselles, et l'ont placé à la tête des publica-
tions les plus intéressantes et les plus utiles da 
notre époque. 

A un mérite littéraire uuanimement apprécié, 
ce journal a su joindre les éléments les plus va-
rié* et les plus utiles. 

Chaque livraison renferme : 
1° 32 pages de texte : Instruction, littérature, 

éducation, modes, gravures d'art, etc. 
2° Un Album de patrons, broderies, petits tra-

vaux, avec explication en regard, formant à la fin 
de l'année une collection de plus de 500 dessins. 

3° Une feuille de patrons, grandeur naturelle, 
imprimés ou découpés, soit environ 100 patrons 
par an. 

4° Une ou deux gravures de modes coloriées, 
soit 18 par an. 

5° Modèles de Tapisseries ou de petits travaux 
en couleurs. 

6" Annexes variées. .— Tapisseries par signes 
— Imitations de peinture — Musique — Opérette 
— Chiffres enlacés — Alphabets — Cartonnages 
— Abat-jour — Calendriers, etc. 

Bureaux, 14, rue Drouot. — Abonnement : 
Paris, 10 fr. — Départements, 12 fr. — Seine, 
11 fr. — Les abonnements partent du janvier 
de chaque année. — Envoyer un mandat de post.o 
à l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un 
numéro spécimen. 

LA GUERRE AU VINGTIÈME SIÈCLE 

LsîM¥ASIOM ™* 
par le Capitaine DANRIT 

Illustrée par PAUL de SEMANT 
Notre empire colonial s'étend chaque 

»/•• m 1 „ t — s . 1 en Afrique : Tombouctou même, la 
. Jour 

Sahara, nous appartient. Les Anglais IH^'AV11 

. *. ,. _i , . > Aile. 
mands, les Italiens, les Belges s'acharnent é 
lement à développer leurs possessions sur U c

8a" 
tinent noir. n" 

Impuissantes à se défendre contre leurs en 
hisseurs, les nombreuses peuplades qui groui|u^ 
dans ces contrées mystérieuses se résignent »> 
tuellement au joug, tout en songeant, peut-

etr
C~ 

à la délivrance et à la vengeance. e> 
Qu'arriverait-il, en effet., si un jour, eiasperi 

par la domination des Européens et poussés n ' 
un chef qui, nouveau Mahomet, serait assez h» 
bille pour exploiter leur fanatisme religjeu ~ 
tous les habitants de l'Afrique se ruaient à \'aS' 
saut de l'Europe, renouvelant l'invasion des Sar-
rasins ?... 

Le capitaine Danrit a envisagé cette éventua-
lité qui peut n'avoir rien d'invraisemblable da^ 
un avenir plus ou moins éloigné. Avec la brillante 
imagination dont il a fait preuve dans La Gutrrt 
de Demain, il a composé un roman d'une puis-
sance saisissante où il met en scène les épi30l|ej 
dramatiques de la guerre la plus acharnée et |a 
plus cruelle, tout en faisant un exposé grandiose 
des explorations et des découvertes nouvelles 
ainsi qu'une peinture aussi fidèle que colorée de' 
ces noires peuplades trop longtemps ignorées. 

L'Invasion Noire esl ornée de nombreuses et 
émouvantes illustrations dessinées par Paul da 
Séraant. 

De plus, « les acheteurs de cette publication 
trouveront dans une prochaine livraison une ma-
gnifique carte de l'Afrique, tirée en couleur et 
dressée d'après les documents les plus récents. » 

Il paraît deux livraisons à 10 centimes par se-
maine et une série à 50 centimes chaque quin-
zaine. 

« On peut souscrire aux dix premières série* 
reçues franco au fur et à mesure de leur appari-
tion, en envoyant un mandat de 5 francs à l'é-
diteur. » 

L. AUDB0URG & C 
4, RUE SAINTE-AHNE (Avenue de l'Opéra) i 

-•-f- PARIS ■!-•-
LaMaisonL.ATJDBOTJRGSC'»,/ondée«ril878, 9 

se charge de l'AFFICHAGE de toute nature ainsi " 
que de la DISTRIBUTION des IMPRIMES pour 
Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
1" ordre possède de nombreux emplacements 
pour la pose des Affiches en papier et sur toile ; 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

IDRIUER A "iVX. DTJEZ, DIRECTEUR | 

4, Rue 8le-Anno (Avenue del'OpèraJ Paris. 

PULVÉRISATEUR-DEPEYRE 
1ers Prix — Hors concours — Médailles d'Or 

Dans les principaux Centres viticoles de France 
Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 

F. CUIVRE JAUNE —3» F. CUIVRE ROUGE 
F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 

Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA.— Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire auplus tôt 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUGÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Été. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

LIQUIDATION 
pour cause de cessation de commerce 

P. BKÛEL 
CAHORS, — Rue du Lycée, n° 3, — CAHORS 

Porcelaines et Cristaux, Articles pour limonadiers et maîtres d'hôtel, 
Services de table à café et à thé, Fantaisies de toutes sortes, Biscuits 
anglais, Cristaux de Bohême, Statuettes de Saxe, Vases, Services à 
toilette. Jardinières, etc., etc., à %5, 30 et SO ©/© de rabais 
des prix ordinaires de vente. 

On céderait le Tonds n l'amiable. 

rrpo'JFt CONFECTIONNER BAPIDEMEBT 

EUtoïECONOMIQUE 

EXIGER LA SIGNATURE; LIEBIQ 
Btj ENCRE BLEUE SUR L' gTlQUBTTB 

Certaine et Radioale 
de toutes les 

AFFECTIONS 
de la PEAU 
Dartres, Eczéma .Acné 

Pioriasis,Herpès,Prurioô 
Pityriasis, Au;mj.etc.,e'tc. 

MEMK DES 
limes iUlcèrcsvariqueux 

dits incurables. 

s HOPITAUX jvue le plu, grand .„,.„, ei 
i présente a e rçademi. de Médecine ne 
| dérape pas du travail; il a-t a la ,.0rtêe 
| des peina. bour;e,. al, dia le 2. J0'ur H inodiilr une an.elioralion sensible. 
S M.LtlNORM ANU.Mé, "ii.eo'.,.,M. icn Aida-
§| Major de- Hôpitaux M'... 9, rue de Turin 

PAWs.CMiwniiiw ïrtmrt'.s p,rcm-e D. 

i «Ss? ^ 'i&i S®' SaSS1 iç^ljgij 

I 

) Le Jx(?ares5ement 
' & toutes' les Opératrons relatives 

1S Rue duJifci'éch^"Bmie ^ 
■V, mmsE %omïzi) 

V/ow.-M.^UpOU^fy] engage les 
personnes -eu\ doivent se rendre 

' çonsujt Brive, pour le consulter, 
a vouloir bien lui annoncer 

leur visite deux ou trois jours 
a l'avance, 

ADRESSE TELEGRAPHIQUE '. AUDOVARD BRIVE. 

FELIX ALCAN, Editeur, 108, Boulevard Saint-Germain, PARIS 

MOTIONNA 

ht propriétaire-gérant : L.AYTOD 

par les 3Drs E. BOUCHUT et -A.. DESPRÉS 
Sixième Edition au courant des derniers Progrès de la Science. 

1 magnifique volume de 1630 pages in-4° sur 2 colonnes, avec 1000 gravures dans le texte 
Indispensable aux Familles 

PRIX : BROCHÉ, 25 PB.; — RELIÉ, 30 FR. Franco contre Mandat. 

Gave Bordelaise 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

M. GOMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuis 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque-
Spiritueux, Liqueurs de marque, Chatupagnes, Vins en fûts et Eaux rnW 
raies. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

La Grande 

Encyclopédie 
^PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DE MM ' 

| C.-A. LAISA1 
I H. LAUP.ENT 

CTION DE MM. : ^ 
.. LAISANT, docteur ès sciences niathématj^ 

S
. HAUP.ENT, examinateur à l'Ecole poWfJ^SLa» 

E. LEVASSEUft, de l'Institut, prof'' au Collègederr» 
H. MARION, professeur à la Sorbonne. ^ 
E. MUNTZ, conservateur de l'Ecole des Seauç»! » ul A. WALTZ, pror-- à la Faculté des lettres de Boroo» 

tXT,„" A™"1'"."" V * ̂ yruvin, ciont les articles sont redises et sis-np^i nar nlus de 500 coliaborateu 
- î?Jg _!8*?^WeS| - «t le .seul ouvrag/franfais de"&te Se justifiant son. titre-^ 

nnOMo «ni aa rîiiVilifiTlt Daf ll»rd 

£E«™ELOT» sénateur, membre de l'Institut 

r-AicXv>p'?fe^l'ur 4 ''Ecole des chartes. Sf|°l* l.jjst{ut, prof- a la Faculté de droit. 
j*» Sn7™™ ïe

0
n^FaCimé dC médeClne' I A' WALTZ' Prof à la Faculté des 

■ tLou
S
GSms^Idal?rDIE- d°,nîleS ar,tides ^rédigés et signés par plus de 

Élte t^erain^Sf«S™l,imest le-Se=1 ouvr¥e français de cette nature justifiant si 

iejai^^^^:^T^'^^ier de 1200 pages-qui se publient par 
La Grande Encyclopédie va mus de1-

livrer d'uni multitude de volumes indignes de 
l'omnisetence. (Arsène HOTJSSAYE:) 

Broché : 600 fr. 
! Payables : 10 fr. par mois 

ou 500 fr. comptant Demander Prospectus détaillé 
aux Editeurs .-. 

Relié : 750 fr. 
Payables : 15 fr. W 
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